
Fiche «Demande de pension de contergane» Conterganrente“ 

Prestations de la fondation de Contergant 

La loi sur la fondation Conterganstifgesetz (ci-après la «ContStiG») vous donne la possibilité 

d’introduire auprès de la fondation une demande d’octroi de prestations («Conterganstiftungs-

gesetz»). 

Conditions d’octroi: 

Pendant la grossesse, sa mère a pris des préparations contenant de la thalidomide de la 

société Grünenthal GmbH (anciennement Chemie Grünenthal). Les malformations physiques 

dont vous disposez peuvent y être associées. 

Performances: 

▌ une indemnité de capital unique 

▌ une pension mensuelle à vie 

▌ une allocation annuelle pour couvrir des besoins particuliers 

▌ une allocation annuelle complémentaire 

Le versement de la pension de Contergane commence au plus tôt le mois de la demande. 

Informations sur le dossier de candidature: 

Vous devez en faire la demande par écrit. Pour ce faire, veuillez utiliser le formulaire de de-

mande «Demande de pension de Contergane» 

Pour statuer sur votre demande, vous devez fournir des informations sur les médicaments uti-

lisés par votre mère pendant la grossesse. Remplissez le formulaire «rapport de référence» 

de manière complète et minutieuse. 
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Indiquez tout ce que vous savez à propos de vos lésions. Existe-t-il des membres de la 

famille susceptibles de fournir des informations? Ou qui se souviennent de la période 

de grossesse de votre mère? 

Veuillez joindre les documents suivants: 

▌ Rapports médicaux 

▌ Évaluations techniques. 

▌ Radiographies/CT/IRM/Attentes 

▌ autres observations, rapports ou lettres de tiers 

La Fondation ne prend pas en charge les frais que vous pourriez encourir pour obtenir 

des documents pertinents de la part de votre médecin. 

Bases juridiques: 

▌ L’article 12 de la ContStiG régit la personne qui a droit aux prestations 

▌ L’article 13 de la loi sur les fondations définit la nature et l’étendue de la prestation 

▌ L’article 16 de la ContStiG décrit la procédure 




